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PRÉAMBULE 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) exprime la 

vision stratégique du d®veloppement territorial et, conform®ment ¨ lôarticle L151-5 

du Code de lôUrbanisme, d®finit : 

 Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 

d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles 

et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 

écologiques ; 

  Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 

déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des 

communications numériques, l'équipement commercial, le 

développement économique et les loisirs, retenues par la Communauté 

de Communes du territoire de Lunéville à Baccarat. 

Le PADD fixe également des objectifs chiffrés de modération de la consommation 

de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Par ailleurs, dans le cadre du volet habitat du PLUi-Habitat (tenant lieu de 

Programme Local de lôHabitat), conform®ment ¨ lôarticle L302-1 du Code de la 

construction et de lôhabitation, le PADD définit sur 6 ans les principes et objectifs 

d'une politique visant à : 

 répondre aux besoins en logements et en hébergement, 

 favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale 

 et améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées ; 

en assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une 

répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements. 

 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables du territoire de 

Lunéville à Baccarat se décline en trois orientations générales : 

- être un territoire plus attractif 

- être un territoire plus dynamique 

- être un territoire plus agréable à vivre 





ORIENTATION GÉNÉRALE N°1 

ÊTRE UN TERRITOIRE PLUS ATTRACTIF 



1-  UNE ACCESSIBILITÉ TERRITORIALE AISÉE

1.1-  Pérenniser  úÀ ĕĥÀúíġÚ ÓÙ ú˫ÀÎÎÙĚĚíÌíúíġÚ Àĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ

La desserte du territoire de Lunéville à Baccarat par les grands axes de 

communications et la facilité dôacc¯s aux territoires environnants et 

agglomérations voisines est un crit¯re dôimplantation d®terminant des m®nages 

et des entreprises. 

Le territoire de Lun®ville ¨ Baccarat sô®tablit ¨ la crois®e de grands axes de 

communication qui relient : 

 Nancy, Saint-Dié-des-Vosges et Sarrebourg, 

 le sillon lorrain, les hautes Vosges et le sillon alsacien, 

 la France, la Suisse et lôAllemagne. 

Ces liens sont facilités par les infrastructures routières (N4, N59, D914 et D935, 

principalement) et ferroviaires (lignes de Strasbourg à Nancy et de 

Saint-Dié-des- Vosges à Nancy), implantées dans les vallées de la Meurthe et de 

ses affluents, qui irriguent le territoire et le desservent par neuf échangeurs, deux 

gares (Lunéville et Baccarat) et six haltes ferroviaires (Chènevières, Saint-

Clément ï Laronxe, Ménil ï Flin, Azerailles, Bertrichamps et 

Thiaville-sur-Meurthe). 

Pour garantir des conditions dôacc¯s satisfaisantes ou les am®liorer le territoire 

doit sôengager pour : 

1 /  Maintenir au minimum voire augmenter le niveau de desserte TER de 

lôensemble des gares et haltes du territoire et le niveau de desserte TGV 

de la gare de Lunéville. 

 Maintenir lôaisance dôacc¯s aux territoires environnants, notamment en 

améliorant et sécurisant la principale liaison routière vers Sarrebourg 

et Strasbourg (finalisation dans les meilleurs délais la mise à 2x2 voies 

de la N4, entre Blâmont et Héming).





2-  UNE OFFRE DE LOGEMENTS ADAPTÉE ET DIVERSIFIÉE 

2.1-  Fixer des objectifs de développement résidentiel adaptés à la réalité territoriale.  

Pour les 12 ans de la période 2020-2032, le ScotSud54 attribue au territoire de 

Lunéville à Baccarat une enveloppe de 3100 logements à produire en construction 

neuve ou en récupération de vacance, soit près de 260 logements par an. 

Cet objectif ambitieux se trouve cependant éloigné de la dynamique constatée sur 

le territoire au cours des dernières années : entre 70 et 80 logements commencés 

annuellement et près de 600 logements vacants supplémentaires entre 2009 et 

2014 (360 logements vacants de plus à Lunéville, 100 de plus à Baccarat). Cette 

tendance, depuis début 2018 repart à la hausse. 

Aussi, lôobjectif du territoire est de : 

1 /  Réduire dôenviron 10 % lôobjectif de production de logements fix® par le 

ScotSud54 sur la durée du PLUI (2020-2032) tout en restant compatible 

avec celui-ci et conservant une capacité de développement résidentiel.  

 

 ScotSud54 PLUi-H CCTLB 

Objectif de production (2020-2032) 3100 Environ 2 800 

Production moyenne annuelle 260 Environ 230 

 

2 /  Répartir cet objectif sur deux séquences, celle du PLUi-H (12 ans) et 

celle des PLH (6 ans), en adoptant le rythme plus réaliste des dernières 

années pour les six premières années du PLUi-H. 

 



2.2-  vÙĀæĆĖÎÙĖ ú˫ÀĖÿÀġĥĖÙ ġÙĖĖíġĆĖíÀúÙ ēÀĖ úÀ ÿíĚÙ ÙĀ úíÙĀ ÓÙ ú˫ĆææĖÙ ĖÚĚíÓÙĀġíÙúúÙ et ÓÙ ú˫ĆææĖÙ ÓÙ ĚÙĖıíÎÙĚˋ ÓÙ ÎĆÿÿÙĖÎÙĚ Ùġ Ó˫ÙÿēúĆíĚː 

Lôarmature du territoire de Lun®ville ¨ Baccarat sôappuie sur des polarit®s 

identifiées par le ScotSud54 : 

 lôagglom®ration-relais de Lunéville, composée de la ville-centre et de cinq 

communes périurbaines (Chanteheux, Moncel-les-Lunéville, Jolivet, 

Hériménil et Rehainviller), totalisant 60 % de la population et 70 % des 

emplois du territoire ; 

 le pôle urbain de Baccarat-Deneuvre (10 % de la population et 16 % des 

emplois) ; 

 des bourgs de proximité (Azerailles, Saint-Clément, Magnières et 

Bénaménil). 

Enfin, ce maillage se complète de communes-relais : Bertrichamps et Moyen, 

disposant dôune offre complémentaire de services. 

 

Cette organisation assure le rayonnement de lôagglomération lunévilloise sur son 

bassin de vie et le maintien des services publics indispensables aux habitants de 

lôensemble du territoire. Il en va de même pour le pôle urbain de Baccarat et les 

polarités constituées dans la vallée et les espaces ruraux. L'ensemble de cette 

organisation avec les complémentarités entre l'agglomération, pôle urbain, bourg 

de proximité et les autres communes contribuent au rayonnement du territoire 

 

Au cours des quinze dernières années la production de logements (près de 1950 

résidences principales supplémentaires pour un gain de près de 750 habitants) 

sôest op®r®e au profit des quatre communes périurbaines de lôagglom®ration relais 

de Lunéville (25 % de la production) et des communes rurales (près de 50 % de 

la production). Cette dynamique a eu pour effet dôaffaiblir les polarités constituées, 

se traduisant par une perte de près de 900 habitants pour la ville-centre Lunéville 

et près de 300 habitants pour le pôle urbain de Baccarat. 

 

Dans lôint®r°t g®n®ral du territoire et pour son attractivité, et du fait de la mise en 

place de lôaction cîur de ville sur Lun®ville, cette tendance doit être infléchie afin 

de conforter les polarités établies. Aussi, le projet vise ¨ r®partir lôobjectif de 

logements de façon à permettre aux différentes polarités dôassurer leur r¹le.  

Les principes de développement urbain veilleront ainsi à : 

1 /  Recentrer la production de logements sur lôagglom®ration relais de 

Lunéville et le pôle urbain de Baccarat et prioritairement, sur la 

ville-centre et le bourg-centre. 

 

2 /  Développer préférentiellement les polarités les mieux pourvues 

(services, commerces, garesé) des secteurs ruraux et principalement, 

celles identifiées par le ScotSud54. 

 

3 /  Garantir le développement des communes rurales en optant pour un 

développement urbain raisonné. 

 



2.3-  _ÀðġĖíĚÙĖ úÙ æĆĀÎíÙĖ Æ ıĆÎÀġíĆĀ Ó˫ëÀÌíġÀġ Ùġ ÎĆĆĖÓĆĀĀÙĖle développement résidentiel du territoire . 

Entre 1999 et 2019, les extensions urbaines à vocation résidentielle ont contribué 

à étendre les enveloppes urbaines du territoire à hauteur dôenviron 145 hectares, 

soit environ 7,3 ha par an. Cette croissance sôest essentiellement op®r®e par la 

réalisation de plusieurs programmes de lotissements, en particulier dans les 

polarit®s de lôagglom®ration relais de Lun®ville et lors de la d®cennie 1999 ï 2009. 

La construction dispersée de maisons individuelles dans les communes rurales a 

également contribué à cette dynamique. 

La période 1999-2009 a été marquée par une dynamique soutenue de la 

construction, accompagn®e dôune consommation fonci¯re dôenviron 9,2 ha / an. 

Entre 2009 et 2019, cette consommation foncière a connu un ralentissement de 

la construction lié à la conjoncture économique qui sôest notamment traduit par 

une réduction de la surface moyenne des parcelles et une moindre consommation 

foncière (environ 5,3 ha par an). 

Dans les années à venir, le territoire veillera à maîtriser son offre foncière 

résidentielle et à privilégier son développement dans les enveloppes urbaines en 

mobilisant les potentiels bâtis ou non (dents creuses et cîurs dô´lots, friches 

dôactivit®s et logements vacants), dans le respect des objectifs du ScotSud54 : 

1 /  Poursuivre lô®laboration dôune stratégie fonci¯re ¨ lô®chelle 

communautaire. 

 

2 /  Privilégier le développement résidentiel dans les enveloppes urbaines 

par la r®alisation en densification et mobilisation de la vacance dôau 

moins 70 % des logements programmés  

 

3 /  Localiser les extensions résidentielles en continuité des enveloppes 

urbaines constituées, sur des secteurs desservis par des réseaux 

existants et en portant une attention particulière à la compacité des 

espaces bâtis. 

  



 

4 /  Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers par une 

modération de la consommation foncière à vocation résidentielle : 

 

 par une réduction massive (-70 %) des surfaces dôurbanisation 

future inscrites dans les documents dôurbanisme communaux en 

vigueur jusquô¨ lôapprobation du PLUi-H. 

 
Documents 
dôurbanisme 
communaux 

PLUi-H 

Surfaces « à urbaniser » disponibles 
pour le développement résidentiel 

Environ 315 ha Environ 90 ha 

dont extension* Environ 210 ha Environ 50 ha 

dont densification* Environ 105 ha Environ 40 ha 

*par rapport ¨ lôenveloppe urbaine de 2018 

 -par une mod®ration des possibilit®s dôextensions r®sidentielles (en 

zone U ou AU) limitant la consommation foncière théorique 

maximale à 6 ha / an pour la période du PLUi-H soit de 2020 à 2032. 

 Zones U Zones AU 

Surfaces disponibles pour le 
développement résidentiel (en 

extension*) 
Environ 25 ha Environ 50 ha 

*par rapport ¨ lôenveloppe urbaine de 2018 

 

 



2.4-  Réinvestir les parcs publics et privés les moins attractifs  

Le territoire de Lunéville à Baccarat connaît une vacance importante (2560 

logements), en augmentation au cours de ces dernières années et 

essentiellement concentrée à Lunéville et à Baccarat (15 % de logements vacants 

dans chaque commune, 1 500 à Lunéville et 420 à Baccarat).  

La résorption de cette vacance par le renouvellement, la réhabilitation et la 

modernisation dôune partie du parc délaissé permettrait dôassurer une grande 

partie des besoins de production de logements du territoire, dans le respect des 

objectifs du ScotSud54 : entre 5 et 6 % de vacance. 

Pour cela, le territoire se fixe comme objectifs de : 

1 /  Mener à bien la reconquête et la valorisation du centre ancien de 

Lunéville dans le cadre du dispositif « action cîur de ville » et 

encourager la redynamisation urbaine de Baccarat dans le cadre du 

dispositif « redynamisation des bourgs-structurants en milieu rural » 

ainsi que la valorisation des bourgs et villages. 

 

2 /  Poursuivre le processus de modernisation et de renouvellement du parc 

social, dans un souci de renforcement de son attractivité. 

 

3 /  Intensifier le dispositif dôintervention sur le parc priv® ancien en lien 

avec la Plateforme Rénovation Énergétique (amélioration du confort, 

adaptation, traitement de la pr®carit® ®nerg®tique, de lôhabitat indigne, 

des copropriétés, r®cup®ration de la vacanceé). 

  



2.5-  sĆĥĖĚĥíıĖÙ úÙ ÓÚıÙúĆēēÙÿÙĀġ Ó˫ĥĀÙ ĆææĖÙ ÓíıÙĖĚíæíÚÙ Ùġ ÀÌĆĖÓÀÌúÙˋ ÙĀ ÎĆëÚĖÙĀÎÙ ÀıÙÎ ú˫ÀĖÿÀġĥĖÙ ĥĖÌÀíĀÙː 

Comme beaucoup dôautres, le territoire de Lun®ville ¨ Baccarat conna´t une 

évolution de sa structure démographique, notamment marquée par une 

diminution de la taille des ménages et de ce fait, une augmentation de ménages 

de plus petite taille, un phénomène de vieillissement et la présence de ménages 

aux niveaux de ressources modestes. 

En conséquence, le projet veillera à apporter une réponse résidentielle adaptée 

au contexte sociodémographique du territoire :

1 /  Développer une offre de logements mieux adaptée aux évolutions des 

besoins et permettant dôassurer la stabilit® de la population actuelle et 

lôaccueil de nouveaux m®nages (en locatif et en accession). 

 

2 /  Conforter les réponses aux besoins spécifiques (anticipation des 

besoins li®s au vieillissement, renforcement du dispositif dôaccueil 

jeunes, traitement des besoins des publics défavorisés, accueil et 

sédentarisation des gens du voyage) en appui sur la Conférence 

Intercommunale du Logement. 





3-  UNE DESSERTE NUMÉRIQUE DE QUALITÉ POUR TOUS 

3.1-  GÚĀÚĖÀúíĚÙĖ ú˫ÀÎÎàĚ Àĥ ëÀĥġ ÓÚÌíġː 

Pour les ménages et les entreprises, la qualité de la desserte numérique proposée 

par un territoire est devenu un crit¯re d'implantation dôune importance ®gale ¨ 

celle des infrastructures de transport. 

Si la desserte du territoire de Lunéville à Baccarat par internet à haut débit (3 à 

30 Mbit/s) sôest ®tendue au cours des dernières années, il demeure des secteurs 

encore insuffisamment desservis (notamment les communes rurales du plateau 

de la Verdurette) et dôimportantes disparit®s de débit entre communes ou au sein 

m°me de lôagglom®ration lun®villoise. 

Parallèlement, un réseau FTTH (Fiber To The Home) permettant un accès au très 

haut débit (30 Mbit/s ou plus) est en cours de déploiement ¨ lô®chelle r®gionale, 

avec lôobjectif dôune desserte de chaque foyer ¨ lôhorizon 2022. Le territoire de 

Lunéville à Baccarat doit se positionner dans cet intervalle pour assurer une offre 

qualitative à ses habitants et ses entreprises :18 communes sur 43 sont 

identifiées comme prioritaires. 

Le projet intercommunal sôattachera ¨ : 

1 /  Accompagner le déploiement du haut débit dans toutes les communes 

du territoire pour sôadapter aux nouveaux modes de vie de ses habitants 

par un accompagnement financier de la collectivité. 

 

2 /  Desservir prioritairement toutes les zones dôactivit®s ®conomiques pour 

satisfaire les besoins des entreprises par une politique volontariste de 

la collectivité. 

3.2-  MĀĀĆıÙĖ ÙĀ Ě˫ÀēēĥĴÀĀġsur le numérique et les nouvelles 

formes de travail . 

Le déploiement progressif du très haut débit dans les territoires périurbains et 

ruraux accompagne le développement dôactivités économiques intimement liées 

au numérique et favorise lô®mergence de nouvelles formes de travail.  

Dans lôesprit des p®pini¯res dôentreprises ou dôartisans dôart pr®sentes sur le 

territoire (pépinière du pôle Lavoisier de Moncel-les-Lunéville, taillerie du pôle 

bijou de Baccarat) émergent des espaces hybrides (fablabs, espaces ce 

co-travail). Ces espaces collaboratifs proposent notamment des outils innovants 

et de haute précision aux entreprises, aux étudiants / chercheurs et au grand 

public. 

Installé dans lôancien s®minaire de Flin, le Centre dôInnovation et de Vitalisation 

du Territoire (Civit) est actuellement la figure de proue de cette dynamique. Le 

territoire de Lunéville à Baccarat doit se donner les moyens de la pérenniser en 

permettant et accompagnant lôimplantation de ce type de structures. 

 

Le projet permettra ainsi au territoire de disposer et de développer de 

nouvelles activités, notamment dans les domaines de la formation, des 

services et de lôappui aux entreprises 

Ancien séminaire de Flin 



4-  UNE ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE RENFORCÉE

4.1-  EÀıĆĖíĚÙĖ ú˫ÀÎÎĥÙíú ÓÙ ĀĆĥıÙúúÙĚ ÙĀġĖÙēĖíĚÙĚ Ùġ úÙ ÿÀíĀġíÙĀ ÓÙĚ ÀÎġÙĥĖĚ ÚÎĆĀĆÿíĕĥÙĚ ēĖÚĚÙĀġĚ ĚĥĖ úÙ ġÙĖĖíġĆíĖÙ ēĆĥĖ ĖÙĀæĆĖÎÙĖ sa place 

Æ ú˫ÚÎëÙúúÙdu sud lorra in. 

Le territoire de Lunéville à Baccarat offre près de 15 000 emplois et accueille près 

de 3 200 établissements dont certains employeurs majeurs et emblématiques. 

Il apparaît schématiquement une certaine spécialisation dans les services pour 

Lun®ville, dans lôindustrie pour le Sud de la vall®e de la Meurthe et dans 

lôagriculture et lôartisanat pour les communes rurales de la Verdurette, de la 

Mortagne et de la Vezouze. Le territoire se distingue également par des secteurs 

de la construction, de lôartisanat et de lôindustrie extractive bien représentés. 

Dôimportantes disponibilit®s fonci¯res sont propos®es par plusieurs espaces de 

développement économique, communaux ou intercommunaux, principalement 

constitués dans les agglomérations de Lunéville, de Baccarat et en chapelet le 

long de la vallée de la Meurthe. 

 

Cet appareil productif sôinscrit ¨ plus large ®chelle dans un système 

économique sud lorrain. Pour rester attractif au sein de celui-ci et permettre 

aux entreprises de sôimplanter et de se d®velopper, le territoire doit activer 

plusieurs leviers : 

1 /  Valoriser et optimiser les espaces de développement économique 

constitués : 

 en instaurant une politique commune de promotion des espaces à 

vocation économique, visant à améliorer la visibilité et la complémentarité 

de lôoffre proposée, 

 en les hiérarchisant et en phasant leur développement afin dôam®liorer la 

lisibilité du portefeuille foncier et immobilier du territoire et de le 

positionner dans son bassin dôemploi.

 En limitant la consommation foncière théorique maximale à 4,7 hectares 

par an.

 Accompagner la commercialisation des zones dôactivités 

existantes (Baccarat-Bertrichamps, Actipôle de Mondon, Grandrupt) et 

leur redynamisation (zone dôactivit® des Faïenceries, site de 

Chaufontaine).

3 /  Offrir de nouveaux espaces économiques ou à vocation mixte en 

prenant en compte les évolutions et attentes des établissements et en 

constituant des réserves foncières nécessaires. Il est rappelé, à cet 

®gard, la Zone dôActivit®s Economiques (ZAE) de type 3 dite « Zone de 

Laronxe / Saint-Clément / Moncel » inscrite dans le SCoT : 

 En extension, des zones dôAzerailles et de Chanteheux; 

 En reconversion, par la reconquête du site Trailor (activités économiques, 

commerciales, de loisirs, dôéquipements publics et de logements).

 



4 /  Soutenir les p®pini¯res dôentreprises (p¹le Lavoisier), artisanales (p¹le 

Bijou taillerie) et les espaces hybrides (Civit de Flin) implantés sur le 

territoire ou en émergence. 

 

 

5 /  Revitaliser lô®conomie rurale : 

 en permettant le développement des activités artisanales au sein des 

espaces bâtis ou ¨ lô®cart de celui-ci ; 

 en soutenant le d®veloppement de lô®conomie sociale et solidaire. 

 
Et particulièrement, le secteur agricole : 

 en soutenant les productions dô®levage, arboricole, mara´ch¯re et 

horticole historiquement présentes sur le territoire ; 

 en facilitant lôimplantation de nouvelles exploitations agricoles sur le 

territoire et en préservant les possibilités de développement des 

exploitations existantes ; 

 en prenant en compte les déplacements agricoles dans les projets 

dôam®nagement des travers®es de villages mais également dans 

lô®laboration des projets dôam®nagement des nouvelles zones 

dôurbanisation. 

 en permettant la diversification des activités agricoles (accueil à la ferme, 
vente directe, transformation de produitsé), en favorisant les circuits 

courts et en autorisant la cr®ation dôunit®s de production dô®nergies 
renouvelables (méthanisation agricole) ; 

6 /  Soutenir la filière des activités extractives : 

 en soutenant les activités implantées dans la vallée de la Meurthe ; 

 en favorisant lôacc¯s ¨ la ressource hors vall®e, dans une logique de 
substitution et dô®conomie des alluvions r®centes ; 

 en veillant à répondre aux enjeux de préservation de lôactivit® agricole et 
des espaces naturels, par une remise en état agricole ou naturelle à 
lôissue de lôexploitation des sites  comme cela est engagé historiquement 
sur le territoire ; 

 en veillant ¨ r®pondre aux enjeux de pr®servation de lôenvironnement, 
des milieux humides, en préservant les fuseaux de mobilité des cours 
dôeau. 

Et en intégrant dans la réflexion les éléments concrets du futur Schéma 
Régional des Carrières. 
 

7 /  Restituer des paysages anciens sur des sites laissés en eau en 

soutenant la remise ¨ lô®tat initial notamment des espaces agricoles et 

naturels et en accompagnant les animations pédagogiques sur ces sites 

pour les habitants du territoire. 

 





5-  UNE ATTRACTIVITÉ TOURISTIQUE ET CULTURELLE RENFORCÉE 

5.1-  Inscrire le territoire dans une stratégie touristique et 

culturelle  ÎĆĀÎÙĖġÚÙ Æ ú˫ÚÎëÙúúÙ Óĥ ĚĥÓ ZĆĖĖÀíĀÙː 

Récemment créée, la Maison du tourisme en Pays Lunévillois a pour objet de 

promouvoir de manière coordonnée les atouts touristiques du territoire : le 

château de Lunéville, la cristallerie de Baccarat mais aussi les nombreux espaces 

naturels. Cette politique volontariste a lôambition de mettre en r®seau les initiatives 

locales et de les rendre complémentaires. 

Dans ce contexte, le territoire souhaite : 

 

1 /  Poursuivre la valorisation du château et la rénovation du centre 

historique de Lunéville. 

 

2 /  D®velopper le tourisme dôaffaires en sôappuyant notamment sur la 

préfiguration du musée du flaconnage de Baccarat, le CIVIT ou le pôle 

bijou. 

 

3 /  Maintenir les actions de mise en valeur des équipements culturels et de 

loisirs ainsi que les sites naturels et patrimoniaux en qualifiant leurs 

abords. 

5.2-  Faire ÓÙ ú˫ÚÎĆġĆĥĖíĚÿÙ Ùġdu cyclotourisme un facteur de 

valorisation touristique du territoire.  

Le territoire dispose dôun riche patrimoine naturel, maill® par des itin®raires de 

randonnée pédestre, cycliste ou équestre. Il est également situé à proximité 

dôitin®raires structurants, nationaux (sentier de grande randonn®e GR5) ou 

européens (EuroVelo 5 et 16). Les aménagements en cours de réalisation sur le 

territoire du Pays du Lunévillois ont pour objectif de renforcer le réseau et de 

mieux le connecter à ces grands itinéraires. 

Il convient alors de veiller à : 

 

1 /  Pérenniser et compléter les itinéraires cyclables, les réseaux de sentiers 

et de chemins ruraux et notamment ceux inscrits au Plan Départemental 

des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

 

2 /  Aménager qualitativement leurs abords. 

 

3 /  Cr®er des portes dôentr®e depuis ceux-ci vers les sites naturels et 

patrimoniaux ainsi que les équipements culturels et de loisirs du 

territoire en assurant des continuités cyclables. 

5.3-  zĆĥġÙĀíĖ úÙĚ ÀÎġÙĥĖĚ Óĥ ġĆĥĖíĚÿÙ Ùġ ÓÙ ú˫ëÚÌÙĖçÙÿÙĀġ ÚġÀÌúíĚ

sur le territoire.  

Le territoire propose une offre hôtelière composée de six établissements (dont un 

quatre étoiles) principalement localisés dans lôagglom®ration lun®villoise et ¨ 

Baccarat. Elle est complétée par une importante offre de meublés touristiques 

localisés en grande partie dans les communes rurales et trois campings situés à 

Lunéville, Baccarat et Magnières. Le territoire compte également une trentaine de 

restaurants (dont un étoilé). Le projet intercommunal veille à soutenir ces acteurs. 


































